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Compte-rendu Assemblée Générale de l’ALC 
Samedi 06 décembre 2025 

Maison des Associations Claude Génot 
 
 
Membres présents et pouvoirs : 26 (cf. feuille émargement) 
Salariés et partenaires présents : Cécile Dispau, coordinatrice, Raphaëlle Ramain, prof de Capoeira, 
Nicolas Miscoria, prof de guitare 

 
Le quorum (minimum de 10% des adhérents présents et représentés) est atteint. 
La séance est ouverte à 18h20. 
 
Liens vers les rapports :  
https://asso-alc.com/wp-content/uploads/2025/12/ALC-Rapports-2024-25-vf.pdf 
Lien vers le powerpoint illustrant le rapport d’activités : 
https://asso-alc.com/wp-content/uploads/2025/12/Illustrations-ALC-2024-2025-vf-web.pdf 

 
• -  Rapport moral 2024-2025 

 
Faits marquants : achat de l’Archipel, gros tournant pour les 60 ans de l’ALC ; passage à temps 
plein de Cécile ; équilibre atteint pour la quasi-totalité des événements. 
Autre point important : changement des statuts pour passer d'une structure de bureau (classique) 
à une gestion de co-responsabilités partagée. 
 
Vote : le rapport moral 2024-25 est adopté à l’unanimité 

 
• -  Rapport d’activités 2024-2025 

Faits marquants : baisse du nombre d’adhérent.e.s (plus de boxe), 60% sexe F (40% sexe M), mais 
moins de jeunes, la tendance de l’année dernière se poursuivant. Le public famille est le plus 
important (avec des jeunes enfants). Les adhérents sont toujours majoritairement habitants de la 
CCHVC. Ils viennent de communes de plus en plus éloignées : Arpajon. 

17 administrateurs, 20 bénévoles réguliers ou ponctuels. 

Renouvellement du projet socio-éducatif : agrément pour 4 ans. 

Animation de la vie sociale : 

✓ Local de répétitions : 3 groupes l’utilisent régulièrement 

✓ Ateliers musique/bien-être organisés par Norbert auprès d’adultes autistes 

✓ Partenariat avec le théâtre de Saint-Quentin en Yvelines. Un seul spectacle a trouvé preneur 

cette année dans la sélection. Réfléchir au futur du partenariat en question. 

✓ FFVC sur la thématique “Différences” avec un nouveau prix : film d’animation ; festival des 

gosses ; Bœuf pédagozik ; Karaoking ; Festif ; ALC’iné ; 4 cinés bambin avec exposition 

temporaire ; 2 bars des sciences ; café des parents (1/mois, entre 2 et 14 participants), 1 
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atelier famille/mois ; repair café (participation très fluctuante, 40 objets réparés 

comptabilisés) ; stages proposés par Claire, sans aucune participation ; stages arts plastiques, 

danse africaine et body combat ; Itiner’art. 

 
Vote : le rapport d’activités 2024-25 est adopté à l’unanimité 
 
 
 

• -  Rapport financier 2024-2025 

Faits marquants : baisse des recettes ; baisse des subventions ; mais dons assez importants pour 
l’Archipel.  

Baisse sensible des charges. 
Résultats positifs pour 2025. 

Prévisionnel : pas de changement, excepté le loyer de 800 €/mois pour l’Archipel 

Première année avec un bilan déficitaire >> efforts à faire pour solliciter des dons de l’extérieur 

(pour l’instant, dons de personnes proches de l’ALC). 

 

Vote : le rapport financier 2024-25 est adopté à l’unanimité 
 
 
 
• -  Nouveaux statuts de l’ALC 

Les statuts proposent un changement de mode de gouvernance et de fonctionnement sans bureau 
et plus coopératif. 

Les administrateurs et administratrices sont coresponsables et des volontaires se désigneront pour 
être chargés de différents rôles. 

Les prises de décision se font par consensus. 

Lien vers les nouveaux statuts : https://asso-alc.com/association 

Un CA devra être organisé très rapidement pour que des représentants, parmi les 18 membres du CA 
actuels, soient désignés comme étant des responsables sur des commissions et des rôles en 
particulier. 

Vote : les statuts sont adoptés à l’unanimité 
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•  Election des membres du Conseil d’Administration  

Membres sortants, rééligibles et se représentant au CA : 
Cécile Faure 
Agnès Lainé 
Coralie Mergault 

 
Membres se présentant au CA : 

Christophe Guély 
 

Vote : sont élus au conseil d’administration jusqu’à la prochaine assemblée générale, les 16 
membres de la liste ci-dessous : 
 

Membres du Conseil d’Administration :  
• Clémence Alasseur, ingénieur 

• Mathieu Bonnet, chargé d’études 

• Yvonne Commo, contrôleur de gestion 

• Didier Emerique, retraité 

• Cécile Faure, professeur d’anglais 

• Vincent Frerebeau, ingénieur informatique 

• Christophe Guély, retraité 

• Jean-Philippe Hermine, directeur d’un institut de recherche 

• Agnès Lainé, chercheuse 

• Alain Lhuilery, retraité 

• Coralie Mergault, traductrice 

• Sylvie Michelle, gestionnaire 

• Raphaël Ramain, professeur de Capoeira 

• Andrea Ravary, responsable administrative et comptable 

• Jeanne Scao, chercheuse paléoclimatologue 

• Laurent Zahar, publicitaire 
 
En plus de ces élus, des salariés siègent au conseil d’administration. Le représentant des animateurs 
de l’ALC est désigné par les salariés et annuellement lors de l’assemblée générale. 

• Cécile DISPAU, coordinatrice de l’association ALC en tant que conseillère technique 

• Norbert LECOMPERE, représentant des animateurs d’ateliers de l’ALC 
 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance de l’assemblée générale est levée à 19h. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture, a été signé 
par 2 administrateurs de l’association : 

 
Vincent FREREBEAU,      Coralie MERGAULT, 
administrateur     administratrice et secrétaire de séance 


